
Article 29 : Primes
29.1. Informations destinées à l’acquéreur
L’acquéreur a été informé de l’existence de primes de la Région, de la Province ou de la Commune renseignées notamment
sur les sites suivants :

• Primes énergie Wallonie ;
• Prime à la rénovation Wallonie.

29.2. Informations destinées au vendeur
Le vendeur déclare ne pas avoir bénéficié d’une ou de plusieurs des 6 primes suivantes :

• réhabilitation ;
• achat ;
• construction ;
• démolition ;
• restructuration ;
• création d’un logement conventionné.

Le vendeur a été informé que s’il n’a pas respecté les conditions d’octroi, un montant calculé par l’administration doit être
remboursé.




